
Conseil  communal

de Gimel

Gimel,  le 20 décembre  2021

Extrait  du procès-verbal

de la séance  du Conseil  communal
du vendredi  10 décembre  2021

Présidence  : Monsieur  Eric MARCHESE

LE CONSEIL COMMUNAL

Vu le préavis  municipal  no07-2021 ;

Ouï le rapport  de la commission  ad hoc  ;

Considérant que  cet  objet  a été  porté  à l'ordre  du jour,

DECIDE

1.  D'accepter  le contrat  du parc  basé  sur  la charte  2023-2032  avec  l'Association  Parc
naturel  régional  vaudois.

2.  Deporteraubudget2023etsuivantslesmontantscorrespondants.

3. De charger  la IVlunicipalité  de la mise en œuvre  de la présente  décision, de l'application
et suivi  du contrat,  et del'autoriser  à signer  tous actes et conventions  en rapport  avec

cette  affaire.

Pour  le Bureau  du Conseil  communal

Eric  Marchese
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O/MES-

Le secrétaire

Florian  Magnin

Droit de référendum
Conformément  à la loi surl'exercice  des droits politiques (LEDP), les décisions adoptées par le Conseil
communal peuvent être soumises à référendum (art. 107 al. 1), sauf exceptions expressé'ment
mentionnées dans la loi (art. 107 a1.2). La demande de réfé.rendum doit être annoncée par écrit à la
iVIunicipalité,accompagnée  d'un  projet  de liste  de signatures,  par  cinq  électeurs  constituant  le comité,

dans les dix jours qui suivent l'affichage  des décisions du Conseil communal  (art. IIO  et ss. ).


